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n° 113 303 du 4 novembre 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 août 2013 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 août 2013, prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 13 août 2013.

Vu l’ordonnance du 6 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. MARCHAND, avocat.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 17

septembre 2013, la partie défenderesse a averti le Conseil de cette absence en expliquant en

substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15

décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas

avoir de remarques à formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES en

F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

nouveaux éléments invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces nouveaux éléments, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que de faire application de l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre

1980.

2. Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance les faits suivants, qu’elle

confirme pour l’essentiel en termes de requête : le requérant entretient des craintes vis-à-vis d’un officier

de l’armée mauritanienne qui l’exploitait.

3. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance à l’absence de crédibilité de la partie

requérante sur plusieurs points du récit.

4. Le Conseil constate à titre liminaire que la partie requérante produit, joint à sa requête, plusieurs

pièces, à savoir une copie du dossier de régularisation de la mère du requérant, une attestation de

cette dernière, un document d’Amnesty International intitulé « L’esclavage en 2013 : ça existe

encore ! », un article intitulé « Mauritanie : hypocrisie autour de l’esclavage », un second article intitulé

« L’esclavage existe encore ! », et un document de la FIDH intitulé « Mauritanie – Critiquer la

gouvernance : un exercice risqué ».

Ces documents ayant été produits en annexe à la requête, laquelle a été introduite avant le 1er

septembre 2013, soit avant l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions législatives, sont pris en

considération.

5. Le Conseil rappelle qu’il peut, sur pied de l’article 39/2, §1er, 2° « annuler la décision attaquée du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides soit pour la raison que la décision attaquée est

entachée d’une irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu’il

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation visée au 1er sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires ».

En l’espèce, la partie défenderesse fonde notamment sa décision sur une série de contradictions entre

les propos du requérant, et les mentions figurant sur une déclaration de prise en charge rédigée par sa

mère en 2009. En effet, il ressortirait de ce document qu’en 2009, le requérant aurait résidé au Sénégal

et aurait été en possession d’un passeport ; alors que selon les déclarations de ce dernier, à cette

même date, il était déjà réduit en esclavage en Mauritanie. Afin d’étayer ce motif, la partie défenderesse

produit une copie de l’annexe 3bis (engagement de prise en charge) litigieuse.

Toutefois, force est de constater que ce document n’a été versé au dossier que de façon partielle,

puisque seul son recto y figure (dossier administratif, pièce n°16 : farde « information des pays »), en

sorte que le Conseil est placé dans l’impossibilité de vérifier la présence d’une quelconque signature de

son auteur, et surtout la date à laquelle il a été rédigé.

6. Au vu de ce qui précède, et sans qu’il y ait lieu de se prononcer, à ce stade, sur la pertinence et le

bien-fondé des motifs de la décision attaquée et des arguments de la requête qui s’y rapportent, le
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Conseil estime qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans

que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides puisse pallier à la carence visée supra.

7. En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° de la loi du 15 décembre 1980, il

convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l'affaire au Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ÉTRANGERS DÉCIDE :

Article 1er

La décision rendue le 28 juin 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre novembre deux mille treize par :

M. S. PARENT, président,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS S. PARENT


